
Tarek Hafid  - Alger (Le Soir)
- On pensait le mythe de la voitu-
re algérienne définitivement
enterré avec le projet Fatia. Il faut
croire que non. Le ministre de
l’Industrie et de la Promotion des
investissements a en effet décla-
ré, jeudi, à l’occasion d’une séan-
ce plénière du Conseil de la
nation consacrée aux questions
orales, que son département est
sur le point de créer une entrepri-

se spécialisée dans la construc-
tion automobile. «Nous sommes
actuellement en négociation
avec de grands constructeurs
européens et asiatiques afin de
créer une entreprise spécialisée
dans l’industrie automobile. Le
but étant d’encourager le parte-
nariat dans l’assemblage de
véhicules. L’Etat s’engage à
assister les investisseurs à tra-
vers des aides directes et indi-

rectes. Mais le plus difficile reste
de trouver un partenaire pour
accompagner ce projet», a affir-
mé Temmar en réponse à la
question d’une sénateur sur les
perspectives de développement
de la construction automobile.
Selon le ministre de l’Industrie, le
montage se fera en CKD
(Complete Knocked Down,
assemblage à partir de pièces
détachées) avec un taux d’inté-
gration national de 40%. Temmar
refusera toutefois d’en dire plus
sur les négociations que mène
son département. «Dans ce
domaine, la confidentialité est de
mise», a-t-il indiqué au sortir de

l’hémicycle. D’après lui, les trac-
tations portent actuellement sur
le statut de l’entreprise.  «Notre
but est de créer une entreprise
publique. Est-ce que le partenai-
re sera majoritaire ou minoritai-
re? Toutes les négociations tour-
nent autour de cette question», a
souligné Temmar.  Le ministre a
également annoncé le déploie-
ment du secteur de la sous-trai-
tance automobile. Des négocia-
tions sont en cours avec «deux
grands groupes européens».
L’objectif de cette démarche
étant de permettre le développe-
ment du marché de l’équipement
et de la sous-traitance automobi-

le. «L’Algérie dispose de grandes
capacités en matière d’équipe-
ment grâce aux 200 entreprises,
des PME pour l’essentiel, qui
sous-traitent avec la Société
nationale des véhicules indus-
triels (SNVI)», a-t-il expliqué aux
membres du Conseil de la
nation. Selon lui, l’Algérie, qui a
importé en 2007 pour l’équivalent
de 3 milliards de dollars l'année
dernière, dont 90% ont été
importés par des concession-
naires de sociétés étrangères,
est considérée comme le deuxiè-
me plus important marché conti-
nental après l'Afrique du Sud.
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Temmar relance le mythe
Le ministre de l’Industrie et de la Promotion des investis-

sements a annoncé, jeudi, que l’Etat algérien est en négo-
ciations avancées avec des constructeurs internationaux
dans le but de créer une entreprise spécialisée dans l’indus-
trie automobile. 

Il devait, selon eux,
booster la création des
postes de travail pour
atteindre les 400 000/an.
Ce qui explique cette effer-
vescence dans les direc-
tions et les agences pour
l’emploi où règne une cer-
taine euphorie depuis plu-
sieurs semaines. 

On reconnaît à ce niveau
d’exécution que l’applica-
tion des précédents disposi-
tifs n’a pas généré le boom
des créations d’emplois. Il
est même affirmé que ces
dispositifs sont pour beau-

coup dans les appréhen-
sions des candidats à l’em-
ploi confrontés à l’insécurité
du marché du travail. Dans
le nouveau dispositif, il n’y
aura pas d’exclusion.
Toutes les catégories d’indi-
vidus en âge de travailler
sont concernées.

La priorité est cependant
accordée aux universitaires
et les techniciens supé-
rieurs. 

Viennent après ceux
ayant le niveau de 3e AS,
les titulaires de certificat
d’aptitude professionnelle et

les sans qualification. Les
mêmes sources ont précisé
que ce dernier dispositif
n’est pas identique aux pré-
cédents à l’origine de la
création de postes de travail
kleenex, peu valorisants ou
mal payés.

Dans leur approche, les
concepteurs ont misé sur
les activités tertiaires et les
secteurs porteurs tels les
sociétés de maintenance,
de surveillance, les bureaux
d’étude, l’informatique, les
soins médicalisés...

Du côté des universi-
taires, l’on estime que les
entreprises créent les
emplois certes, mais elles
en tuent beaucoup plus.
Dans le milieu des victimes
des compressions des

effectifs et des mises à la
retraite anticipée ou propor-
tionnelle, on se dit insen-
sible aux «bonnes» statis-
tiques de l’emploi. 

A ce niveau, l’on reste
préoccupé par les licencie-
ments qui se poursuivent
dans la sidérurgie, la pétro-
chimie, la métallurgie et par
la rareté des postes de tra-
vail relativement stables.
«Cette appréhension repo-
se sur la nostalgie d’une
époque révolue, celle de
l’emploi à vie», a analysé A.
Badaoui, docteur en socio-
logie et proche du monde
du travail. 

C’est pourquoi, les
400 000 emplois que le
ministre du Travail s’est
engagé à créer annuelle-

ment, relèvent d’une gageu-
re. Et comme un tiens vaut
mieux que deux tu l’auras,
les universitaires et techni-
ciens supérieurs des deux
sexes ont opté pour les pro-
messes du ministère de la
Solidarité. 

A l’exemple de ceux
d’Annaba où sur les 12 040
candidats inscrits sur le
registre de la direction de
l’Action sociale (DAS),
2 300 seulement bénéficie-
ront du contrat pré-emploi. 

Les convocations à
transmettre début juin 2008,
concerneront les universi-
taires et les techniciens
supérieurs avec au titre de
critères de priorité, la situa-
tion familiale et l’ancienneté
du diplôme de l’intéressé.
«Il s’agit du quota 2008 et
nous nous attendons à un
autre avant la fin de l’année.
Nous veillerons à ce que les

postes à pourvoir soient
véritablement en rapport
avec la filière universitaire
ou technique du préten-
dant», a indiqué Mme
Mayouche, directrice de la
DAS d’Annaba. Ce même
mois de juin sera tout aussi
laborieux pour les directions
et les agences locales pour
l’emploi.

Conformément au nou-
veau dispositif, elles ont en
charge la recherche et la
stimulation des créations de
nouveaux postes de travail.
Animée par M. Nadji, la
direction d’Annaba envisa-
ge de caser avant la fin de
l’année 2008, quelque
8 000 candidats à l’emploi,
soit 15% du nombre de
demandeurs toutes catégo-
ries confondues, de l’univer-
sitaire jusqu’au sans qualifi-
cation.

A. Djabali

EMPLOI

400 000 postes de travail/an � cr�er
Les cadres du ministère de l’Emploi et de la

Sécurité sociale qui avaient accompagné Tayeb Louh
lors de sa récente visite à Annaba, avaient révélé en
aparté la mise en route d’un nouveau dispositif de
l’emploi dès juin 2008. 

Etape significative
dans la promotion des
échanges interuniversi-
taires, c’est en ces
termes que l’ambassa-
deur d’Algérie en France,
Missoum Sbih, a qualifié
le premier colloque inter-
universitaire Algérie-
Alsace qui s’est déroulé
le 28 mai dernier. 

Dans son allocution
d’ouverture de cette ren-
contre, qu’il coprésidait
avec le président de la
région Alsace, le diplomate
algérien a estimé que c’est
dans «les domaines univer-
sitaire et scientifique que se
construit la partie la plus
noble et la plus fructueuse
de notre coopération qui
engage, pour une large
part, l’avenir des relations
entre l’Algérie et la
France». 

Après avoir évoqué les
liens traditionnels entre les

universités algériennes et
alsaciennes qui ont permis
à de nombreux projets de
se concrétiser (LMD, for-
mations doctorales et pro-
jets de recherche) et après
avoir remercié les acteurs
des deux parties pour leur
implication dans la réalisa-
tion de ces projets, le diplo-
mate algérien a proposé les
champs possibles de
réflexion pour approfondir
la coopération universitaire.
Les présidents des univer-
sités des deux pays «pour-
raient se demander com-
ment les objectifs de la poli-
tique française, qui visent à
attirer les meilleurs ensei-
gnants et chercheurs du
monde entier, pourront à
l’avenir recevoir une inter-
prétation qui épargne aux
universités algériennes les
effets de la logique de l’im-
migration choisie pour
mieux dégager, d’un com-
mun accord, les moyens
d’intensifier les différentes
formes de coopération sans

pour autant aggraver la sai-
gnée dans les rangs de nos
enseignants et de nos cher-
cheurs». 

Aborder cette réflexion
qui doit concilier la souve-
raineté des Etats et prendre
en compte les exigences
propres à chaque pays,
relève «d’une vision élevée
de la coopération interna-
tionale», a précisé l’ambas-
sadeur algérien et consti-
tuera, sans aucun doute,
une voie pour la construc-
tion de la relation excep-
tionnelle que «la France et
l’Algérie ont décidé de
construire ensemble et qui
s’est soldée, lors de la der-
nière visite en Algérie du
président français, par la
signature du nouvel accord
de partenariat qui «recon-
naît une place prépondé-
rante à la coopération uni-
versitaire et scientifique».
Et comment, a conclu l’am-
bassadeur d’Algérie, ne
pas évoquer — alors que
nous sommes à

Strasbourg, capitale de
l’Europe — le projet
d’Union pour la
Méditerranée et insister sur
sa dimension humaine ?
Missoum Sbih s’est dit
convaincu que même si les
diplomates «peinent encore
à la tâche» enseignants et
chercheurs, de par leur
vocation, s’emploieront à
donner une dimension
humaine à ce projet.
Rappelons que c’est juste-
ment cette dimension
humaine qui était au cœur
de l’intervention de l’am-
bassadeur algérien au
Forum «UMP pour quoi
faire et comment» de Paris
en mars dernier à l’Unesco,
et dans laquelle il avait sug-
géré, comme élément
d’équilibre dans la
construction de cette
Union, «une préférence
euro-méditerranéenne, un
Schengen méditerranéen».

K. B. A.

1er COLLOQUE INTERUNIVERSITAIRE ALG�RIE-ALSACE

LÕambassadeur dÕAlg�rie : 
ÇPour de nouvelles pistes de coop�rationÈ

APRéS LÕABANDON
DU GROUPE SUISSE

HOLCIM

Sonatrach reprend 
le projet de la cimenterie 

de Relizane
La réalisation d’une cimenterie à Relizane, d’une capaci-

té de 1,2 million de tonnes par an,  vient d’être confiée à
Sonatrach, selon un communiqué de l’Agence nationale du
patrimoine minier (ANPM). L’opérateur national reprend ainsi
ce projet à la suite de l’abandon du groupe suisse Holcim qui
y était engagé contractuellement  depuis 2005,  pour un
montant de 140 millions d’euros. 

Leader mondial dans ce domaine, cette société a, selon
l’ANPM, «renoncé à la réalisation de ce projet, jugeant que
celui-ci ne répondait plus à la stratégie de développement
qu’elle s’était fixée». Pour pallier ce désistement, le ministè-
re de l’Energie et des Mines a chargé la Sonatrach de réali-
ser, pour le compte de l’Etat, ledit projet. 

Dans le même communiqué, l’ANPM relève que «le
ciment est un des produits dont la production a sensiblement
augmenté, par la mise en exploitation de trois nouvelles
cimenteries dont une de ciment blanc». D’autres projets
«sont en cours de maturation ou de réalisation pour aug-
menter encore plus la production de ciment afin de satisfaire
les besoins croissants du pays et éventuellement exporter
vers le marché européen», indique cette agence. 

C. B. 
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